
Identifier un site Internet

Pourquoi?

Pour savoir évaluer si une information est fiable :
• En repérant les sites et les discours non objectifs
• En identifiant les informations qui ne sont plus valables (trop anciennes par exemple)
• En privilégiant les sites dont les auteurs apparaissent réellement compétents
• En vérifiant que le site sur lequel on est correspond bien à ce que l'on cherche (attention aux 

sites francophones mais étrangers par exemple)

Comment? 
Identifier le nom et l'auteur(s) du site

• En regardant le nom du site qui apparaît à l'écran sur la page consultée
• En allant voir dans les rubriques « Contacts », « Accueil », ou « Qui sommes nous? »
• En vérifiant l'extention du site à la fin de l'adresse (.fr, .com, .gouv, .net...). Elle informe sur 

le pays ou sur la nature du site
• En allant voir la  racine du site (en général, tout ce qui se trouve avant le point : .fr, .be, 

.ch....). Ex : www.assemblee-nationale.fr  /site-jeunes/securite-routière/accueil  

Le problème de l'actualisation des informations : la date :

• Beaucoup d'informations ne sont pas mises à jour sur Internet. Il est donc indispensable de 
regarder la date de mise à jour des informations consultées.

• Elle est parfois indiquée clairement dans le document consulté
• En bas de page est parfois inscrite la dernière date de mise à jour du site ou de la page
• Si aucune date ne figure : méfiance, voir dans les différents documents consultés s'il y a des 

indications (date spécifiée pour d'autres informations, référence à des événements récents)

    PENSE PAS BÊTE :

Toujours se demander : Ce que je lis est-il objectif ? (l'auteur cherche-t-il à expliquer ou bien à 
convaincre d'une opinion). Que cherche t-on à me dire?

Attention aux liens et à la navigation qui vous amènent parfois sans prévenir sur un autre site. 
Donc toujours vérifier sur quel site on se trouve lorsque l'on change de page.

Un site  est  comme un livre  :  il  est  constitué de différentes  pages,  parfois  très  nombreuses. 
Lorsque l'on note les coordonnées d'un site, il faut donc aussi spécifier sur quelle page on se trouve.

Les  sites dits institutionnels sont souvent plus contrôlés : sites d'organismes connus (INSEE, 
assemblée  nationale,  Sénat...)  ou  sites  dont  l'adresse  se  termine  par  :   .gouv  ou  .org.  Ce  qui 
n'empêche pas de toujours se demander si l'information semble fiable ou non.
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